
s’ajoutant à la durée du congé ne puissent être
supérieurs au temps nécessaire au salarié pour 
se rendre en congé au lieu de sa résidence 
habituelle, et, éventuellement, pour en revenir.

Le salarié licencié ou démissionnaire au cours de
son congé, ne peut exiger d’effectuer son préavis
outre-mer ou à l’étranger.

ARTICLE SOIXANTE-DOUZE -

PREVOYANCE - RETRAITES - CHOMAGE

Si le régime général de la Sécurité Sociale n’est
pas maintenu, le salarié et sa famille devront être 
couverts avec des garanties analogues à celles 
du régime général de la Sécurité Sociale 
conformément aux dispositions du point 19 de 
l’article 66, les taux de cotisations incombant au
salarié ne pouvant être augmentés de ce fait. Le
cas échéant, ces dispositions devront couvrir les
risques de maladies tropicales pour le salarié et sa
famille.

Le régime volontaire risque vieillesse de la Sécurité
Sociale et le régime des retraites complémentaires
seront maintenus et la charge en sera supportée 
par le salarié et l’employeur dans les proportions
habituelles et les conditions prévues par la loi.

Quant aux allocations familiales, le salarié aura
droit à une indemnité compensatrice à partir du
moment où les allocations familiales auxquelles il
aurait droit cesseraient de lui être servies.

En cours de déplacement, dans le cas de maladie
ou d’accident graves ou de décès du salarié,
l’employeur donne toutes les facilités, notamment
pour le remboursement des frais de transport, à un
membre de la famille de l’intéressé ou toute autre
personne désignée par lui pour se rendre auprès
de ce dernier.

Les salariés envoyés hors de France métropolitaine
seront, sur leur demande, couverts par une 
assurance, souscrite par l’employeur, contre 
les risques d’accidents (décès, incapacité 
temporaire, invalidité totale ou partielle), suivant
des modalités fixées par le règlement spécifique ou 
l’ordre de mission, et ceci  pendant toute la durée
de la mission, voyages compris, et quels que soient
les moyens de transport utilisés.

ARTICLE SOIXANTE-TREIZE -

CONTROLE MEDICAL

En cas de séjour prolongé à l’étranger, le salarié est
tenu, à la demande de l’employeur avant son
départ et dans le mois qui suit son retour à 
son domicile, de subir, lui et éventuellement les
membres de sa famille, un examen médical auprès
d’un praticien dûment spécialisé désigné par 
l’employeur.

Le salarié devra en outre satisfaire obligatoirement,
pour lui-même et sa famille, à la réglementation
française et à celle du pays dans lequel il se rend
en matière de vaccinations.

TITRE DIX

OBLIGATIONS

MILITAIRES

ARTICLE SOIXANTE-QUATORZE -

PERIODES MILITAIRES

Les salariés qui ont quitté leur emploi pour 
ef fectuer leur service militaire obligatoire 
(normalement ou par devancement d’appel),
pourront être réembauchés dans les conditions
prévues par la loi.

Lorsque l’intéressé aura été réintégré dans son
emploi à l’issue de son service militaire obligatoire,
le temps passé dans la société avant son départ
pour le service militaire entrera en ligne de 
compte pour le calcul de son ancienneté dans la
société.

Les périodes militaires de réserve obligatoires ne
constituent pas une rupture du contrat de travail, et
ne peuvent entraîner une réduction des congés
annuels.

Pendant ces périodes, les salariés  seront 
rémunérés sur la base de leur traitement mensuel,
déduction faite de la solde perçue  qui devra être
déclarée à l’employeur.

TITRE ONZE

BREVETS

D’INVENTION ET SECRET

PROFESSIONNEL

ARTICLE SOIXANTE-QUINZE -
INVENTIONS DES SALARIES DANS
LE CADRE DES ACTIVITES
PROFESSIONNELLES

Dispositions générales -

Les règles relatives aux inventions des salariés
sont fixées par la loi n° 78-742 du 13 juillet 1978
modifiant et complétant la loi n° 68-1 du 2 janvier
1968 tendant à valoriser l’activité inventive et à
modifier le régime des brevets d’invention.

Conformément aux dispositions de l’article 1er ter
(alinéa 1) de la loi de 1978, sont réputées 
appartenir à l’employeur, les inventions faites par le
salarié dans l’exécution, soit d’un contrat de travail
comportant une mission inventive  qui correspond 
à ses fonctions effectives, soit d’études  et de 
recherches qui lui sont explicitement confiées.
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